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Département de Loir-et-Cher

                    ----


         Arrondissement de 

     Romorantin-Lanthenay

                    ----


MAIRIE DE VILLEHERVIERS


                    ----

Tél : 02 54 76 07 92

Fax : 02 54 96 91 19

Courriel : mairievilleherviers@wanadoo.fr

Réunion du Conseil Municipal

du mercredi 4 novembre 2009 

COMPTE RENDU

Présents :
MM. COSTEUX, RIGNAULT, MOREAU et Mme MOREAU


Mme LELARGE


MM. de BEAUCHESNE, DOMERGUE, GAY


Absents excusés  : 
M. BROSSARD (procuration donnée à Mme Lelarge)


Mme DELALANDE  (procuration donnée à M. Costeux)
Absent : M. BOURSIER



Secrétaire de séance : M. RIGNAULT

Ordre du jour :

· Renouvellement du contrat SEGILOG (logiciels + prestations informatiques),

· Convention collecte de déchets de soins à risques infectieux,

· Renouvellement de convention d’assistance technique auprès de la DDEA,

· Avenant au contrat en CDD,

· Contrat d’assurance des risques statutaires,

· Choix du coordonnateur,

· Convention d’assistance technique au service d’assainissement collectif (M. Costeux propose d’inscrire ce point supplémentaire à l’ordre du jour : cette proposition reçoit un avis favorable par 10 voix sur 10),

· Décisions modificatives budgétaires,

· Comptes-rendus des délégués de syndicats et de commissions,

· Questions diverses.

Date de convocation : 28 octobre 2009  

Début de séance : 18h 00
Fin de séance : 20 h 55

---===§===---

1 – Lecture du dernier compte-rendu du 16 septembre 2009

M. Costeux fait lecture en séance du dernier compte-rendu et apporte les précisions suivantes :

- la Dotation de Solidarité Rurale ne peut couvrir plus de 80% de la dépense d’investissement.

- le repas organisé par le Comité Communal d’Action Sociale a réuni environ 40 personnes qui ont été satisfaites de l’ensemble des prestations : à renouveler.

- les problèmes liés aux coupures d’électricité sur l’alimentation des prises de courant dédiées aux manifestations festives pourraient avoir comme origine un dysfonctionnement du disjoncteur général : ce point est en cours de vérification.

Ces précisions étant apportées le compte-rendu est adopté par 10 voix sur 10.

2 –  Renouvellement du contrat SEGILOG (logiciels + prestations informatiques)

M. Costeux présente le projet de renouvellement de contrat avec la Société SEGILOG concernant les prestations de service et le suivi informatique communal.

Le contrat actuel se terminera le 14-12-2009, il nous est proposé son renouvellement pour 3 ans avec comme montant annuel 2 511,60 € TTC dont 2 260,44 € pour les droits d’utilisation des logiciels et 251,16 € pour la formation et l’assistance.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise M. Costeux à signer le nouveau contrat par 10 voix sur 10.

3 – Convention collecte de déchets de soins à risques infectieux

M. Costeux précise que cette convention concernerait les personnes qui sont en automédication, c’est-à-dire celles qui se font elles-mêmes leurs piqûres. Selon ce dispositif, les usagers recevraient des contenants spécifiques pour recueillir aiguilles et seringues et ces boîtes seraient à déposer une fois par mois à Romorantin. A chaque dépôt une nouvelle boîte vide serait fournie.

Le projet de convention fixe notre participation financière au fonctionnement de la collecte mise en place par la commune de Romorantin à 145 €.

Après discussion, M. Gay propose de se renseigner du prix d’un service équivalent assuré par une entreprise privée. Au vu de ces éléments, une décision sera prise lors du prochain conseil.

4 –  Renouvellement de convention d’assistance technique auprès de la DDEA,
M. Costeux présente le projet de renouvellement de la convention ATESAT (Assistance Technique fournie par l’Etat pour des raisons de Solidarité et d’Aménagement du Territoire).

Les missions portent, entre autres, sur l’assistance à la gestion de la voirie et de la circulation, l’assistance à l’entretien et la réparation de la voirie et le domaine de l’aménagement de l’habitat. Le contrat comprend la mission de base et les missions complémentaires et sera reconductible tacitement pour les années 2011 et 2012. Le montant de cette prestation pour 2010 est de 139,73 €.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise M.le Maire à signer la convention par     10 voix sur 10.
 

5–  Avenant au contrat en CDI
Ce contrat concerne un agent au service de cantine, de garderie et d’entretien des locaux communaux.

M. Costeux  propose de procéder à un avenant concernant l’article 3 du contrat sur le mode de rémunération afin de ne pas se baser sur un indice mais sur un montant horaire et d’accorder l’augmentation de salaire prévue de 2 % à compter du 15-11-2009.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal donne son accord pour la modification du contrat et la date de prise d’effet de l’augmentation par 10 voix sur 10.

6- Contrat d’assurance des risques statutaires
M. Costeux rappelle que sous avons mandaté le centre de gestion de la fonction publique pour rechercher un assureur qui, par le biais de regroupement de communes, nous offrirait les mêmes prestations à un prix concurrentiel (assurance garantissant les frais laissés à la charge de la commune).

Deux assureurs ont répondu à l’appel d’offre : DEXIA SOFCAP et GROUPAMA avec les ratios suivants :


- DEXIA : 
3,86 % de la masse salariale pour les titulaires


0,95 % de la masse salariale pour les non titulaires


- GROUPAMA :
5 % de la masse salariale pour les titulaires



0,95 % de la masse salariale pour les non titulaires

Pour information, les ratios de notre assureur actuel sont respectivement 5,75 % et 1,55 %.

A noter que le contrat DEXIA porte la franchise maladie à 15 jours au lieu de 10 actuellement.

Compte tenu des masses salariales en jeu, environ 87 000 et 47 000, le gain correspondant serait de l’ordre de 1 700 € par an.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte la proposition DEXIA SOFCAP pour une durée de 4 ans à compter du 1er janvier 2010 et autorise M. le Maire à signer les conventions et tout acte y afférant.

7 - Choix du coordonnateur
M. Costeux donne le résultat de la consultation de coordination de sécurité et protection de la santé effectuée auprès de 3 sociétés pour la désignation d’un coordonnateur pour les travaux de restauration de l’église.

La prestation comprend, entre autres, une phase de conception et une phase de réalisation.

Les réponses reçues sont les suivantes : 


- SOCOTEC
3 229,20 € TTC


- AB COORDINATION
2 210,21 € TTC


- SIMONNEAU
décline

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal porte son choix sur la société AB COORDINATION par 10 voix sur 10 et charge M. le Maire de signer tout document y afférant.

8 - 
Convention d’assistance technique au service d’assainissement collectif
Comme suite au changement de la législation sur l’auto surveillance des systèmes d’assainissement collectif et sur les conditions de mises en œuvre des missions d’assistance, une nouvelle convention entre le Département et la commune doit être mise en place.

M. Costeux fait lecture de la mission et rappelle que cette prestation nous est nécessaire pour établir le rapport annuel sur la qualité du service assainissement. La présente convention prendrait effet le 1er janvier 2010 pour une durée de 4 ans avec un montant annuel de 216 €  (0,40 € multiplié par 540 population retenue pour le calcul de la DGF).

9 - Décisions modificatives budgétaires
Ce point de l’ordre du jour est sans objet : pas de décisions modificatives à faire pour le moment.

10 - Comptes-rendus des délégués de syndicats et de commissions
- Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin de la Sauldre
Le Conseil Municipal constate que l’effort financier demandé à la commune est élevé pour le peu de retombées qu’il engendre.

- Communauté de communes du Romorantinais et du Monestois

M. Costeux présente le dispositif du contrat d’accompagnement dans l’emploi passerelle pour les jeunes de 16 à 25 ans sans condition de diplôme et rencontrant des difficultés d’insertion.

Ce contrat est prévu pour une durée de 12 mois avec 20 h par semaine. Il est pris en charge à 90 % par l’Etat et est réservé aux collectivités territoriales et aux associations.

La question est ensuite posée de savoir si ce dispositif intéresse la commune. Après discussion le conseil municipal considère que la commune n’a pas de besoin actuellement. 

Par ailleurs, le compte-rendu de la dernière réunion du 23-09-2009 est consultable en mairie.

- Commission Voirie et gros travaux

MM. Costeux et Rignault font le compte-rendu des dernières réunions. Les points en cours portent sur les travaux de restauration de l’église, le curage du lagunage et l’investissement lié à la Dotation de Solidarité Rurale (aménagement de terrains de boules, agrandissement locaux communaux, aménagement de cimetière, chaudière …).

La prochaine réunion de la commission est fixée au 18-11-2009 à 17 h 30 pour traiter les 2 derniers points.

Pour information, le chemin rural de substitution de « La Joualinière » est terminé mais fermé à la circulation des véhicules à moteurs jusqu’au 31 mars 2010 pour permettre la stabilisation du revêtement de surface.

11 - Questions diverses
11-1- Curage des fossés au lieu-dit « La Souchonnerie »
M. Costeux  donne le résultat d’une consultation pour un curage de 500 mètres de fossé, soit 1 913 € TTC : affaire à suivre).

11-2 - Remplacement d’un candélabre public
Suite à un accident sans tiers identifié, le remplacement du candélabre s’élève à     919 €. M. Costeux verra avec notre assurance si l’on peut être indemnisé.

11-3 - Collecte des ordures ménagères
La recommandation de la CNAM interdit, entre autres, les collectes en sacs ou autres contenants non préhensibles par un lève conteneur. En conséquence de quoi, la commune va lancer un appel d’offres, regroupé avec Pruniers si possible, pour la fourniture de bacs conteneurs à nos administrés répartis en 3 volumes : 120 litres (environ 200), 240 litres (environ 10) et 480 litres (environ 10).

La date de mise en service correspondra au 1er avril 2010 date anniversaire du contrat de collecte.

11-4 - Résultat des mesures acoustiques suite au traitement d’insonorisation de la cantine
Les mesures effectuées par l’APAVE donnent un temps de réverbération de       0,65 secondes pour une norme comprise entre 0,4 et 0,8 secondes et un niveau sonore avec la présence des enfants de 75 dBA.

Le temps de réverbération a été divisé par 3,3 entraînant ainsi une baisse globale du niveau sonore ce qui nous permet de valider notre demande de subvention à hauteur de 1 730 €.

11-5 - Recensement agricole 2010
Deux élus sont désignés pour faire partie de la commission consultative : Mme Moreau et M. de Beauchesne.

11-6 - Subvention du Conseil Général
M. Costeux signale que le Conseil Général nous a accordé une subvention de 2595,60 € au titre des amendes de police pour l’aide au financement de la rénovation de la signalisation verticale et horizontale.

Accord unanime du Conseil Municipal.

11-7 - Divers
- Le recensement de la population 2010 a donné lieu à 2 candidatures dont 1 seule présente la disponibilité suffisante.

- L’état des lieux du presbytère a été différé d’une semaine.

- Le comité de rédaction du Bulletin Municipal sera composé de MM. Costeux, Rignault, de Beauchesne, Domergue, Mmes Delalande et Lelarge : prochaine réunion le 25-11-2009 à 18 h 00.

- Des subventions pour rénover votre logement :

   Permanence OPAH (Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat) :        permanences hebdomadaires (sans rendez-vous) les 1ers vendredis du mois de       9 h 30 à 12 h 00 en alternance : Villeherviers, Mennetou-sur-Cher, Villefranche-sur-Cher. Les autres vendredis au CCAS de Romorantin à la même heure. 

- Les décorations de Noël seront illuminées du 10-12-2009 au 5-01-2010.

- La location du stand démontable de la commune pour environ 40 personnes  fera l’objet d’une réflexion auprès de notre assureur et sur les normes de sécurité       (M. Costeux pour action).

- Date des élections régionales les 14 et 21 mars 2010.

- La valorisation du biogaz du centre d’enfouissement est en cours d’essais. Durant cette période il y a un risque de nuisance olfactive pour le voisinage qui en sera avisé.

- Un courrier sera envoyé au pétitionnaire qui fera suivre aux autres signataires du lieudit « Beauval » pour répondre à leur demande de disposer du tout à l’égout en expliquant que le raccordement au réseau collectif de Romorantin n’est pas envisagé et en donnant des informations sur les assainissements individuels sur de petites surfaces.

- Distribution en séance des fiches de suivi du budget 2009.

-==§==- 

 Fin de séance.

-------

Prochain Conseil le mercredi  9 décembre 2009, à 18 heures.
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